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Projet de délibération du Comité 

Assemblée générale du 21 novembre 2025 

Date de convocation : : 14 novembre 2025 Date d’affichage : 14 novembre 2025 

 

Membres 

En exercice 143 

Vote 

Pour   

Présents   Contre   

Pouvoirs   Abstention   

Votants   Total   

 
 
Objet : DECISION MODIFICATIVE N°2 AU BUDGET PRINCIPAL - EXERCICE 2025 

Considérant que dans le cadre de l’exercice budgétaire en cours, il apparaît nécessaire 

de procéder à une décision modificative pour financer des dépenses nouvelles ou procéder 

à des réajustements de crédits entre les différents chapitres comptables du budget 

principal. 

Considérant l’instruction budgétaire et comptable M57 qui dispose que la comptabilité 

des collectivités locales doit satisfaire aux obligations de régularité, de prudence, 

de sincérité et de permanence des méthodes.  

Considérant que ces principes viennent compléter et conforter les règles budgétaires 

de l’annualité, de l’unité, de l’universalité et de l’équilibre qui s’appliquent à tout 

organisme public. 

Il est proposé au Comité de procéder aux modifications suivantes afin d’ouvrir les crédits 

nécessaires à l’engagement et à la réalisation des opérations programmées sur l’exercice 

en cours : 

Section de Fonctionnement 
 

Chapitre Article Libellé Montant 

    

    

TOTAL DES RECETTES DE FONCTIONNEMENT 0 

 

Chapitre Article Libellé Montant 

042 6811 Dotations aux amortissements 100 000 

023 023 
Virement à la section d’investissement 

-100 000 

        

TOTAL DES DEPENSES DE FONCTIONNEMENT 0 

 

 

 

 

 

Section d’Investissement 



 

 

Chapitre Article Libellé Montant 

021 021 Virement de la section de fonctionnement -100 000 

040 28041482 Opération pour compte de tiers 100 000 

13  13248 Participation des communes 170 000 

    

TOTAL DES RECETTES D’INVESTISSEMENT 170 000 

 

Chapitre Article Libellé Montant 

23 2317 Travaux d’éclairage public 170 000 

    

    

TOTAL DES DEPENSES D’INVESTISSEMENT 170 000 

 

 

Après en avoir délibéré, 

Le Comité : 

- DECIDE de procéder aux modifications budgétaires listées précédemment, 

- AUTORISE Monsieur le Président ou son représentant à recouvrer les recettes 

et à procéder au mandatement des dépenses correspondantes. 

 
 

Dijon, le     novembre 2025 
 Le Président du SICECO 

 

Jacques Jacquenet 

ACTE CERTIFIE EXECUTOIRE 

en application du Code Général des Collectivités Territoriales 

après dépôt en Préfecture et publication ou notification 


